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Toutefois, aux termes de l’article 4, § 1er,
alinéa 3, de la même loi, le défendeur peut
avant toute défense et toute exception, même
d’incompétence, demander que la procédure
soit suivie dans l’autre langue que celle em-
ployée « pour la rédaction de l’acte introduc-
tif d’instance ».

B.6. Si la lecture conjointe des articles 4,
§ 1er, alinéa 3, et 24 de la loi du 15 juin 1935
doit s’interpréter en ce sens que le défendeur
défaillant condamné en premier ressort ne
peut pas demander de changement de langue
in limine litis devant la juridiction d’appel,
alors que le défendeur défaillant condamné
par défaut en dernier ressort peut faire cette
demande quand il fait appel, elle crée une
différence de traitement qui n’est pas raison-
nablement justifiée, au détriment du défen-
deur défaillant condamné en premier ressort.
En effet, rien ne justifie qu’une partie défen-
deresse condamnée par défaut qui n’a, par
définition, pas encore pu exprimer de moyen
de défense, ne puisse, lorsqu’elle fait appel,
demander un changement de langue.
Cette interprétation est en outre contraire aux
droits de la défense du justiciable défaillant
condamné en premier ressort, tels qu’ils sont
garantis par l’article 6, paragraphe 1, de la
Convention européenne des droits de
l’homme.
Si la Cour européenne des droits de l’homme
admet que le droit d’accès à un tribunal pour
qu’y soient tranchées des contestations sur
des droits et des obligations de caractère civil
n’est pas absolu et que des recours peuvent
être subordonnés à des conditions de receva-
bilité, ces conditions doivent être raisonna-
blement proportionnées au but légitime
qu’elles poursuivent (C.E.D.H., 7 juillet 2009,
Stagno c. Belgique, § 25 ; gr. ch., 17 janvier
2012, Stanev c. Bulgarie, §§ 229-230). La ré-
glementation du droit d’accès à un juge ne
peut cesser de servir les buts de la sécurité ju-
ridique et de la bonne administration de la
justice et constituer une sorte de barrière qui
empêche le justiciable de voir la substance de
son litige tranchée par la juridiction compé-
tente (C.E.D.H., 7 juillet 2009, Stagno c. Bel-
gique, § 25 ; 29 mars 2011, RTBF c. Belgique,
§ 69).
La compatibilité de ces limitations avec le
droit d’accès à un juge s’apprécie compte
tenu des particularités de la procédure en
cause et de l’ensemble du procès (C.E.D.H.,
29 mars 2011, RTBF c. Belgique, § 70).

B.7. Dans l’interprétation mentionnée en B.6,
la question préjudicielle dans l’affaire
no 6935 appelle une réponse négative et la
première question préjudicielle dans l’affaire
no 6939 appelle une réponse affirmative.

B.8. Les deux dispositions en cause peuvent
toutefois recevoir une autre interprétation en
ce qu’elles s’appliquent à l’appel d’un juge-
ment rendu par défaut en premier ressort.
Lus à la lumière des textes cités en B.1.1 et en
B.3.1, les termes de l’article 24 « la langue
dans laquelle la décision attaquée est

rédigée » ne peuvent s’appliquer qu’à un ap-
pel interjeté contre un jugement rendu
contradictoirement.

B.9. Sous peine, en effet, de dénaturer l’esprit
de la loi du 15 juin 1935 et de priver de sens
les articles 4 et 24 de ladite loi, il faut inter-
préter ces deux dispositions comme n’interdi-
sant pas au défendeur originaire condamné
par défaut en premier ressort de solliciter, en
degré d’appel, le changement de langue de la
procédure.
Il convient de reconnaître à un défendeur ori-
ginaire défaillant le droit de formuler une de-
mande de changement de langue in limine li-
tis, c’est-à-dire dans le premier acte de procé-
dure qu’il a pris, et ce, même si ce premier
acte de procédure intervient en degré d’ap-
pel.

B.10. Dans l’interprétation mentionnée en
B.8 et en B.9, la seconde question préjudi-
cielle dans l’affaire no 6939 appelle une ré-
ponse affirmative.

Par ces motifs :

La Cour
Dit pour droit :
— Les articles 4, § 1er, alinéa 3, et 24 de la
loi du 15 juin 1935 « concernant l’emploi des
langues en matière judiciaire » violent les
articles 10, 11 et 30 de la Constitution, lus en
combinaison avec les articles 6 et 14 de la
Convention européenne des droits de
l’homme et avec l’article 14 du Pacte interna-
tional relatif aux droits civils et politiques,
s’ils sont interprétés en ce sens qu’ils ne per-
mettent pas à un défendeur défaillant de de-
mander un changement de langue in limine li-
tis, lorsqu’il fait appel d’un jugement rendu
en premier ressort.
— Les mêmes dispositions ne violent pas les
articles 10, 11 et 30 de la Constitution, lus en
combinaison avec les articles 6 et 14 de la
Convention européenne des droits de
l’homme et avec l’article 14 du Pacte interna-
tional relatif aux droits civils et politiques, si
elles sont interprétées comme permettant à
un défendeur défaillant de demander un
changement de langue in limine litis, lorsqu’il
fait appel d’un jugement rendu en premier
ressort.

Observations

Défaut et changement de langue
en degré d’appel

Dans la chronique que nous venons très ré-
cemment de publier dans la présente revue1,
nous indiquions qu’un des effets collatéraux
de la (quasi-)suppression de l’opposition
(article 1047, alinéa 1er, C. jud.) consistait en
la disparition, pour le défendeur défaillant,
désormais contraint d’exercer immédiate-
ment l’appel, de la possibilité de solliciter un

changement de langue devant la juridiction
d’appel, puisque l’article 24 de la loi de 1935
dispose qu’en degré d’appel, la procédure est
poursuivie dans « la langue dans laquelle la
décision attaquée est rédigée ».
C’était sans compter sur cet arrêt rendu le
26 septembre 2019 par la Cour constitution-
nelle et qui n’a pas échappé à la vigilance de
nos lecteurs les plus assidus.
Saisie de deux questions préjudicielles s’in-
terrogeant, en substance, sur la question de
savoir s’il n’existait pas une différence de trai-
tement injustifiée entre le défendeur défail-
lant pour lequel l’opposition demeure ou-
verte — et qui peut continuer à formuler une
telle demande de changement de langue à
l’appui de son acte d’opposition — et le
même défendeur défaillant ne pouvant plus
qu’exercer l’appel, et étant privé de cette pos-
sibilité, la Cour répond par l’affirmative tout
en proposant, fidèle à son système du double
dispositif, une lecture (particulièrement)
conciliante de la disposition incriminée.
Ainsi, selon la Cour, l’appel introduit par le
défendeur défaillant poursuit aujourd’hui la
même finalité que celle dévolue naguère à la
seule opposition : rouvrir les débats qui se
sont déroulés devant la juridiction antérieure-
ment saisie, dans le but de faire respecter le
principe du contradictoire et les droits de la
défense.
Rien ne justifie dès lors, au regard des prin-
cipes d’égalité et de non-discrimination,
qu’un défendeur défaillant qui n’a, par hypo-
thèse, pas encore pu exprimer de moyen de
défense, ne puisse demander un changement
de langue en degré d’appel.
La Cour en déduit que l’article 24 doit s’inter-
préter comme ne trouvant à s’appliquer qu’à
l’égard des jugements rendus contradictoire-
ment. Pour le jugement rendu par défaut,
c’est en revanche l’article 4 de la loi de 1935
qui doit s’appliquer, lequel dispose que « la
procédure est poursuivie dans la langue em-
ployée pour la rédaction de l’acte introductif
d’instance, à moins que le défendeur, avant
toute défense et tout exception même d’in-
compétence, ne demande que la procédure
soit poursuivie dans l’autre langue ».
En conclusion, la Cour — de manière auda-
cieuse mais, il est vrai, plus respectueuse des
principes du contradictoire et des droits de la
défense — considère qu’il convient de recon-
naître au défendeur défaillant le droit de for-
muler une demande de changement de
langue in limine litis, c’est-à-dire dans le pre-
mier acte de procédure qu’il a pris, et ce,
même si ce premier acte de procédure inter-
vient en degré d’appel.
Le défaillant soucieux de tirer profit de cet en-
seignement sera donc attentif à demander un
tel changement de langue à l’appui de son
acte d’appel ou, dans les rares cas où l’appel
émanerait encore de la partie ayant comparu
devant le premier juge, dans ses premières
conclusions d’appel.

A. HOC

(1) J.-F. VAN DROOGHENBROECK et
A. HOC, « L’appel en hochepot
(pourri) », J.T., 2019, p. 774, no 2.
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